
SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA GRANDE PLAGNE

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL

REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DE LA SAVOIE
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Nombre de membres présents : 11
Nombre de votants : 9
Nombre de suffrages exprimés : 9 IDélibération n° 2024-0381

Le 09 juillet 2024 à 18 h 00, le Comité syndical s'est réuni en session ordinaire à La
Plagne Tarentaise/ sous la présidence de M. Jean-Luc BOCH.

Prese_nfs_[io^ :

AJME-LA-PLAGNE : M. Michel GENETTAZ/ tituiaire.
Mme Corine MAIRONi-GONTHiER, titulaire.

CHAMPAGNY : M. Xavier BRONNER, titulaire.
M. René RUFFIER-LANCHE, tE+u!aire.
M. Denis TATOUD, titulaire.

LA PLAGNE TARENTAESE : Mme Nathalie BENOIT, suppléante (de Fabienne ASTIER).
M. Jean-Luc BOCH, ti+ulaire.

M. Pierre OUGIER, titulaire.
M. Daniekiean VENIAT/ titulaire.
M. Christian ViBERL titulaire.

Egalement présent H1 :

CHAMPAGNY : M. Vincent RUFFIER des Aimes, supp!éon+.

Excusés (7} : Mmes Marie MARTiNOD, suppléante d'Aime-la-Plagne et Fabienne
ASTIER/ tE+ulaire de La P!agne Taren+aise suppléée par Nathalie BENOIT
suppléante de La Piagne Taren+aise.
MM. Laurent DESBRIN!, titulaire cf'Aime-lchPlagne, Xavier URBAIN, suppléant
d'Aime-lchPlagna Pascal VALENTiN/ titulaire d'AEme-la-Piagne (en
visioconférence sans droit de vo+e)/ Romain ROCHEL titulaire de La Plagne
Tarentaise et Benoît VALENTH suppléant de La Plogne Taren+aise.

Secrétaire de séance : M. Christian VIBERL titulaire de La Plogne Taren+aEse.
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OBJET : administration générale : cession de terrains agricoles sur le territoire d'Aime"
la-Plagne, secteur de Longefoy.

M. le 1er Vice-Président :

Rappelle qu'au cours de la séance du 14 mai 2024 (délibération n° 2024-033), le
Comité syndical a accusé réception d'une demande d'achat et Q validé le principe
de céder à ce groupement d'agricul+eurs exploitants des parcelles de l'ex-route
balcon situées sur la Commune d'Aime-la-Plagne, sur le sec+eur de Longefoy, pour
une superficie totale de 15.110 m2.

Précise les parceiies concernées :

o ZY19, lieu-dit Leschaud - 53 a 86 ça : pré.

o ZY 26, !ieu-di+ Leschaud - 78 a 49 ça : pâ+ure.
o ZY 89, lieu-dit Le Pon+et - 6 a 10 ça : pré.

o YR 31, lieu-dit Le Corte!et - 12 a 65 ça : pâture.

Rappelle que le SIGP a reçu l'avis des services du domaine (réf OSE 24-73006-12179)
daté du 01 mars 2024, à savoir 7.555 € pour la totalité de ces terrains agricoles, soit
0,50 € / m2.

Signale que depuis/ le demandeur a notifié de la délibération n° 2024-033 et que le
Syndicat a reçu la confirmation de cet acquéreur intéressé qui se propose d'acheter
ies parcelles agricoles pour surface totale de 15.110 m2 et avise qu'il retient pour le
représenter l'é+ude notariale ETEOCLE-ROISSARD de Cha!les-les eaux.

Considérant que les terrains sont vendus à des fins uniquement Qgncoles ou naturelles,
les actes compor+eront une ciause ou servitude non aedificandi.

Hors la présence de M. Jean-Luc BOCH,

le Comité syndical, après en avoir délibéré/ et à l'unanimité,

Confirme que (>acte devra comporter la mention de servitude ou clause non

aedificandi sur l'ensemble des parcelles.

Accepte de vendre les parcelles, d'une surface totale de 15.110 m2 au GFA
Montmayeur au prix total de 0,50 € / m2, soit pour un montant total de 7.555 €.

Confirme l'Office notarial d'Aîme-la-Plagne aux pièces pour le compte du SIGP.

Prend note que l'office notarial ETEOCLE-ROISSARD de Chalies-les eaux a été choisi
par i'acquéreur pour le représenter.
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Autorise le 1er Vice-président à établir la publicité nécessaire et toutes les formalités
substantielles.

Précise que l'ensemble des frais seront à la charge de ('acquéreur.

Charge le 1er Vice-président de signer toute pièce afférente, et de notifier la présente
délibération à l'acquéreur, aux notaires et à la Commune d'Aime-la-Plagne.

AINSI DELIBERE

Le Secrétaire de séance,

M. Christian VIBERT
Le Président,
M. Jean-Luc BOCH

^W1C/\T
DÎ::LAJ

FMF GFDii-.X

Ceî acte peut faire S'objet d'un recours en annulation devant te fribuna! Admjnisfraîif dans te delà; de deux mois à
compter de ta pubtscaîion de cet acte. Le tribunai adm'tnisîrafiî peuî être saisi par l'appticafson informatique
ff Tétérecours dioyens » Qccesssbte par te site tntemeî w_ww.ïele!~ecours.fr
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